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Prime à la naissance : 1019,40 € Prime à l’adoption : 2038,81 € 

Allocation de base : 184,81€ à taux plein et 92,40 € à taux partiel 
 

Plafond de ressources 2022 
 Montant à taux plein : 184,81 € Montant à taux partiel : 92,40 € 
Enfants au foyer Couple avec 1 

seul revenu 
Couple 2 revenus 
ou parent isolé* 

Couple avec 
1 seul 
revenu 

Couple 2 revenus ou 
parent isolé* 

1 29 120 € 38483 € 34 791 € 45 979 € 
2 34 944 € 44 307 € 41 749 € 52 937 € 
3 41 933 € 51 296 € 50 099 € 61 287 € 
4 48 922 € 58 285 € 58 449 € 69 637 € 

Par enfant en plus 6 989 € 6 989 € 8 350 € 8350 € 
*Si chaque conjoint a des revenus supérieurs à 5 594€ 

 
Prestation Partagée d’Éducation de l'enfant (congé parental 
d’éducation) : 
 Cessation totale d’activité : 428,71 € 
 Travail < ou = à 50% : 277,14 € 
 Travail > à 50% et < ou = à 80 % : 159,87 € 

 
Prestation Partagée d’Éducation de l'enfant majorée : 700,74 € 

Complément libre choix du mode de garde : 
Assistante Maternelle/ Garde à domicile en emploi direct: 

 

Pour les couples : 
Revenus 2022 

Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 
1 enfant 22 809 € 50 686 € 50 686 € 
2 enfants 26 046 € 57 881 € 57 881 € 
3 enfants 29 283 € 65 076 € 65 076 € 
4 enfants 32 520 € 72 271 € 72 271 € 
Par enfant en + 3237 € 7195 € 7195 € 

Montant CMG maximum 
Enfant moins de 3 
ans 

506,00€ 319,07 € 191,41 € 

Enfant de 3 à 6 ans 253,00 € 159,56 € 95,71 € 

CAF-BAREMES-01/ 2024 
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Pour les familles monoparentales, bénéficiaires de l’AEEH et AAH : 
 

Revenus 2022 
Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 
1 enfant 31 933 € 70 960 € 70 960 € 
2 enfants 36 465 € 81 033 € 81 033 € 
3 enfants 40 997 € 91 106 € 91 106 € 
4 enfants 45 529 € 101 179 € 101 179 € 
Par enfant en + 4532 € 10 073 € 10 073 € 

Montant CMG maximum 
Enfant moins de 3 
ans 

657,80 € 414,79 € 248,84 € 

Enfant de 3 à 6 ans 328,90 € 207,43 € 124,43 € 

15% à la charge de la famille au minimum (salaire plus indemnités d’entretien). 

Cotisations à la charge de la CAF : 
- 100% pour les assistantes maternelles (si le salaire net par jour ne dépasse pas 

56.35 €  brut, soit 44.01 € net (hors frais d’entretien et de repas) 
- 50% pour les gardes à domicile : max 463€ pour les moins de trois ans et 232€ 

pour les 3 à 6 ans 
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Complément libre choix du mode de garde : 
 

Micro crèche et Garde à domicile/assistant maternel via structure : 
 
 

Pour les couples : 
 

Montants mensuels maximums de la prise en charge   en fonction des 
plafonds de revenus 

(du 1er avril 2023 au 31 mars 2024) 

Âge de l'enfant Vous  avez recours  à  une crèche familiale ou une s tructure qui 
emploie un as s is tant maternel 

 
- de 3 ans 

 
765.70 € 

 
638.09 € 

 
510.48 € 

De 3 ans à 6 ans  
382.85 € 

 
319.05 € 

 
255.24 € 

Age de l'enfant Vous  avez recours  à  une micro-crèche ou à une s tructure qui 
emploie une pers onne à domicile  

- de 3 ans 925.26 € 797.60 € 669.99 € 

De 3 ans à 6 ans  
462.63 € 

 
398.80 € 

 
335 € 

 
Un minimum de 15% de la  dépense res tera  à  votre charge. 

 

Revenus 2022 
Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 
1 enfant 22 809 € 50 686 € 50 686 € 
2 enfants 26 046 € 57 881 € 57 881 € 
3 enfants 29 283 € 65 076 € 65 076 € 
4 enfants 32 520 € 72 271 € 72 271 € 
Par enfant en + 3237 € 7195 € 7195 € 
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Pour les familles monoparentales, bénéficiaires de l’AEEH et AAH : 
 
 

Montants mensuels maximums de la prise en charge   en fonction des 
plafonds de revenus 

(du 1er avril 2023 au 31 mars 2024) 

Âge de l'enfant Vous  avez recours  à  une crèche familiale ou une s tructure qui 
emploie un as s is tant maternel 

 
- de 3 ans 

 
995.41€ 

 
829.52 € 

 
663.62 € 

De 3 ans à 6 ans  
497.70 € 

 
414.76 € 

 
331.82 € 

Age de l'enfant Vous  avez recours  à  une micro-crèche ou à une s tructure qui 
emploie une pers onne à domicile  

- de 3 ans 1202.83 € 1036.88 € 870.99 € 

De 3 ans à 6 ans  
601.42 € 

 
518.44 € 

 
435.50 € 

 
Un minimum de 15% de la  dépense res tera  à  votre charge. 

 
Revenus 2022 

Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 
1 enfant 31 933 € 70 960 € 70 960 € 
2 enfants 36 465 € 81 033 € 81 033 € 
3 enfants 40 997 € 91 106 € 91 106 € 
4 enfants 45 529 € 101 179 € 101 179 € 
Par enfant en + 4532 € 10 073 € 10 073 € 
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